
GAZETTE DE LIEGE.

Samedi i i novemdbk.

<)n s'abonne au bureau de ia redaction rue Souve- 
fiin-l’oui. n. 3qo; chez les dames Maiïoux et de 
SigtoBiüS, maison joignante ; et M. Latoüh , impri- 
(Dsur-libraire , rue du rcnt-d’Ile , continuera à rece
voir, conçurremiiientavec les autres bureaux, les avis 
•i annonces.
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On reçoit aussi des ahonnemen« che* M. Bbbthoî 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez. tïi». 
l«6 directeurs des postes du royaumç.

Le prix de l’abonnement est de 4 llor. *5 cts. P.-B 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. 19 ou. P-.Bè 
pour les autres villes du royaume.

ANGLETERRE.

Londres Je \ novembre. — M. B owring vient de faire inse 
Itrdans le Times une lettre par laquelle il repousse avec indi 
{nation les accusations dirigées contre lui par M. Luriottis ai 
liijf! do remploi des fonds provenant des emprunts négociés ai 
profit de la Grèce. M. Bowring déclare que ces accusations son' 
"liant de faussetés et d indignes calomnies. M. Ricardo a auss 
presente des explications sur cette affaire.
- Lord Beresford a rnis à la voile pour Lisbonne, où l’or 

dilçu il sera appelé a la place qu’il occupait autrefois , celle de 
commandanten chef des troupes portugaises. (Star.)
-M.waus.ch^d’adair6. des Etats-Unis à Bogota, a été assassiné

, , ?,s eBcore da de!a,lâ sup ce»e trille catastrophe: i! parait cepem
bnt quil avait eu nuelaues intriatiac ava, i*«« a r» . . ^1 i i.. ----------vwiooumnic j h paraît cepet
Mqaii avait eu quelques intrigues avec une femme de Bogota et qv 

fw de calb-c, lu, en avait demandé satisfaction. Le refus qu’éprouv
l!Pr‘’PM"w C,T,r' ,efrère ,iffensé <lui. profitant un jour du mo 
W DU M. WM" fana.t apres le diner , sa sieste accoutumée , pénétr
Sh ° “U U‘ rep0SSl1 SUr Un sofa > et 10 fraPPa de plusieurs coup

, r......... m,s en P>eœs de ia même mi
l,euaill- 8clafS qu‘. maigre 1 horreur qui les entourait , étaient ail,
l»ii !t r re* ll;*P''5esde leur raait*'a pour les ensevelir fur" }Jj£»»««»ms. Ill a p,en, pendant celte insurrection , trente u 

eS1"enS reCOm,U3 P0Ur bonnélesgeus, ami* de

billon ùo

^Iprah.daprclesiournaux du Brésil , qu’il a éclaté en avril de,
imto 7 “ Ga'n0ta' Provlnce de Para. Les habitans ont éid OI par les cris des assail ans , le brui, de la mousqueterie e, les cou,
««sent T f lesp°rlfa- “Tout ce clue l’imagination peut ‘
1/ 111 7 P f ’T >le 61 de pluS croal > diU ce »“jet U Censeur d

” 4 tmllet ’ ne peut donner une idée des excès commis ps
•rnsarmi. v,et,mes de leur lâcha férocité. Arrachés de leurs lil
2";'V-C"n “T" da défense , ces malheureux ont été jetés e 

lié œort, ” jnea dans les places publiques, où ils arrivaient à moi
"»aient «JJ,“??-™ “"fi” > 1(15 «“•»«»» «on,nuaisnt enrnr« ’ i * , , ucn,,er soupir, les assassins corn«ie^nr1:i,°'Snar erel * leur d«ohirer les membres. Ceux q, 

Z mîs. !n Pi^de ‘a même m;

®»!Utrs journal contient l’ordIre donné à un majorqui commande un I 
es de manière qu’il nV„ «„1,................■ — poursuivre les coupables de manière qu’il n’enéT “° 

feal ?»«•»< détail, de la d^Ue'du’ ^ *
1“‘" pièces de canon e’

«Suante hommes mes ,
Uoia. bre des reb*'!es I qu* sont commandé» par un r

da 
et p!

notnn
( Courier.

FRANCE.
^îocl'amer novembre. —- L’infante régente du Portugal viet 
,4e ' rn i1“'“ "p1“ ,P0Ur leS sous-°fficierS et solda
N,eUe it “il J Po, U,e;,l ava»t 'a fin de l’année. Cell 
*»l prêténar U ma'’,aSe t ^ MiSuel et ^ «i

Et î.;â j-***«« «p-*o p j., . peu luxais e repondeP>8t,e quelEin an"°nCn 1 ent,ee ,de 6°’000 Français en E 
^apeaull "a“X 1,beraux répètent sans y croire d’apri 
"•^essUerait U ' ^ m0lUrallt “,le d‘rection opoposée à celle q, 

■ t la mesure que ces feuilles annoncent. (Etoile.)
4,1 attaÙes étrÎ?,u^d bUi P ^ le j.ournal attachd au ministè: 

les e«aiigereg , 1,article suivant :

**ir «'Snè (don,,“/OS SSl0n8 2U’Un° armee de 6«,«no Français v.( 
l'an. Ceuvfov ’ d 4”,O0° Par Bayünne 01 Bei'obie , el ao.ooo par P,

i Proie“? r'?" n0m d'armée dt co°Pé^n . et ser, 
faire d.m V f ch“n6«nen. .mportans que notre souverain vo

!i.‘aiDI«-airuncEsme»»de3-0" 8"uvernemenl- d’accord avec la Frai

U b)

>t»üwt*lZ,n|« S'- M' irail pas,ier Boo'qoes mois à Pampelune 
^lltn de tm„ ‘ ministres ,et ne reviendrait à Madrid quaprès 1’ 

»»blier n!.68 nnuveaos décrets de réforme. Nous prions l’jBfoi,j In oublier m.”..... üecre,s oerelorme. Nous prions 1 rjfo,
"l0n-brui,qr"OV r,ed,‘,naon‘ C0,‘0 nouveile que comme uu 

,lP'usreel que le fait annoncé.
V'e dEnnE/ ■? de “ m0?/ 0uvrard doit corn,
;(»Ne Cor un, T t Pohce correctionnelle , comme p 
0,1 °" »ce 1?’“"'t er7fr’ fils; ft chargé de sa défen,
n-^once h nr i V,- ’ . ; , 1 euargecie sa défen**>** d<n PrOC laine Publlcall°n de la seconde partie , 

UVrard ’ sur sa Vla * •" opérations financier
ie“r-8e.1‘SlCn,ltra|it °6 ma;i,,au paiais que M. Mangin, p 
i ril Herto' W f cour de Poittprs , connu par le procès 

""Ses r..: ’ ,l Plus encore par les imputations qu’ils’itr^contreni • Tar les réputations
■’“faune' . mon,b,f dela chambre des'dépuli , u®mé mo. : , uc ‘a cuamore des depul
i„itV Leccuto * J,j î'7''ü' de cassatiorb er. retnplacem, 
b deceUc n ’ d,fede- Nous ne garantissons pas l’aulh. 

r*il iu ït “Ve!.le ’ et si elle 'Pliait à se vérifier , elle 
18 réjouir queivs habilaus de Poitiers. Oadi

nait au_çr mais avec plus de vraisemblance , pour successeur* 
à M. l’ajou rt à uu autre conseiller, démissionnaires, MM. Mes« 
tadier &t.Lelpit ; le premier , conseiller à la cour royale de Pa
ris ; le second , president de chambre à la cour royale de Bor* 
deaux ; tous deux , membres de la ehambre des députe's.

( Courrier français. )
— On lit ce qui suit dans le Phare du Havre, du 4 novembre :
« Parmi les signes qui annonçaient ce matin dans notre ville 

la célébration de la fête du roi, aucun n’a été plus agréable 
aux amis du commerce et de l’industrie de la France, que le dra
peau mexicain arboré à côté du drapeau français, chez MM. De- 
launay, Lunyt et compagnie, agens commerciaux des Etats- 
Unis du Mexique.

» Le drapeau brésilien flottait rue de Fontenelle, chez M. Pe
reira Sodré, consul du Brésil, et le drapeau de la Colombie 
était arboré sur le bâtiment Ayacucho. »

« La convention additionnelle signée à Akerman entre 
les commissaires de la Russie et de la Turquie confirme le 
traite de Bucharest. Les frontières des deux empires sont 
maintenues telles qu’elles ont été reconnues le ai août 1817 
par M. de Strogonof. L’article 4 porie : « comme la Russie , 
aux termes de 1 article 3 du traite de Bucharest, a rendu à la 
Potte les places fortes d Asie , les frontières des deux empire# 
sont maintenues telles qu’elles existent aujourd’hui. » Entre 
autres avantages garantis aux ser viens, sc trouve l’établissement 
d’écoles et d’imprimeries. Par l’article 7 , la Porte s’engage à 
gaiautir le libre passage par le Bosphore aux bâtimeiis sous pa
villon russe, et à accueillir les lions pffices de la Russie en 
faveur des autres pavillons qui en étaient jusqu’ici exclu- 
Tuutes les autres dispositions sont telles que nous l’avons iudi. 
que dernièrement.

— L’arménien persan , Daond-zadom , aujourd’hui Daond- 
kan , le même qui se rendit à Paris en 1816 , avec des lettres 
du schab pour feu S. M. Louis XVIII , vient d’arriver à Cons
tantinople. L’on soupçonne Çue sa mission a ponr but d’entraî
ner la Porte à faire cause communeavec la Perse contre la Rus
sie. Il est logé à Kadikenei (ancienne Calcédoine) et a vainement 
sollicité , dit-on , l’autorisation de s’établir à Constantinople,

Cours de la Bourse du 7 novembre. — Rentes 5 p. o|o , jouiss, du ia 
sept. i8a5 , 99 tr. 45 c. — 4 i(a p. opi , jouiss. 00 fr. 00 c. Rente» 
î p. 100 jouis, du 22juin, 69 80 ci Actions de la banque, 0000 oe. 
Emprunt royal d’Esp. 1826, 49 itf. Emprunt d’Haïti, 670.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Le Journal de Genève donne une lettre de M. Eynard par 
laquelle il annonce qu’il a reçu des lettres de Grèce qui vont jus
qu’au 24 septembre ; voici les passages les plus remarquables 
qu’elles contiennent : 1

« Nous ne craignons plus les Egyptiens ni leurs troupes 
disciplinées, écrivent Nikitas , Raraïscaki, Colocotroni et au
tres chefs , mais pendant que nous les battons, nous demandons 
a nos frères , les chrétiens d’Europe, du pain pour nos fem
mes , nos enfans , nos vieillards retirés dans les montagnes. »

Les éphores de Sparte et Mavromicbale disent :
« Des nouvelles attaques ont eu lieu contre Maina ; Ibrahim 

a été repoussé trois fois : il le sera toujours ; mais procurez- 
nous des vivres pour nos femmes et nos enfans , qui se nou?ris- 
sent de glands depuis que tout a été dévasté par notre cruel en
nemi ; en fuyant , il a tout détruit. »

Heureusement, messieurs , eu vous donnant ees nouvelles 
sur les besoins de la Grèce , j’ai la satisfaction de vous informer 
que trois bâtnnens chargés de subsisiance, auront mis à la voile 
du 10 au 20 octobre pour Sparte, Grabouza et Napoli.

M. Eynard propose en conséquence d’ouvrir une nouvelle 
souscription en faveur de Grecs. 11 demande aux artisans la
borieux de sacrifier chaque semaine cinq sols de France de 
leur salaire , pour procurer du pain à des infortune's qui n’en 
ont point Quand on pense , dit M. Eynard, qu’un million d’i„- 
vidus qui donneraient cette faible rétribution par semaine 
procureraient cinq millions de francs , n’est-on pas encoura 6 
a établir cette souscription de charité chrétienne? Au prix nn 
sont les deiirees dans les ports de l’Adriatique , avec cinq sols 
6« a sept livres da aubsistances. *



M. Eytmrd flit easoHe que octte souscription serait recueillie 
par un coinilé composé de trois européens et de deux Grecs, 
et que la même régularité qui a preside aux autres distributions 
présiderait à celle-ci. Si les comités et tous ceux, qui s rnteres- 
sent au sort des Grecs , dit en terminant tyl. Evnard , daignent 
seconder cette souscription, je prends l’engagement de dévouer 
tout mon temps , toutes mes facultés , et une partielle ma for
tune j â seeburir cetle malheureuse nation.

—- Le comité grec de Stockholm a de nouveau fait parvenir 
à,celui de Paris une remise de 10,000 francs.

PAYS - BAS.
Liège , le io hovemeke,

La cour , chambre des appels correctionnels a confirme au
jourd’hui nil jugement de condamnation à l’emprisonnement 
pour délit de mendicité ët. décidé implicitement que ce délit 
peut aussi bien avoir lieu lorsque lemendiaut sollicite la com
misération par des signes ou gestes que lorsqu’il demande 1 au
mône. Nous publions cette décision pour que l’on avertisse, des 
peines auxquelles s’exposent les nombreux mendians qui 
existent encore dans notre ville et qui empjoyent toutes sor
tes de moyens dans l’espoir d’éluder la loi repressive.

La cour touchée de l’étatde celui qu’elle avait a jngerau jour- 
d’huL avait fait une collecte dans la chambre du conseil et le pro
duit en fut remis au prévenu iimnédiaterpent après la pronon
ciation de l’arrêt, y

Ecoles industrielles —Nous pouvons annoncer avec certitude 
qu’une école à'arihtmétique, de géométrie et de .mécanique indus
trielles sera ouverte à Jeinepps mercredi prochain , a huit heures 
du soir.‘Ces cours , comme nous l’avions annonce, auraient pu 
»’ouvrir à la fin de septembre. Le professeur était - pret ; les au
torités locales, très zélées , avaient fait tout ce qui dépendait 
d’elles poar accélérer ls moment où les nombreux ouvriers de 
Jenieppe et de Seraing auraient pu jouir de ce bienfait ; le bon 
et respectable curé de Jemeppe n’avait usé de son influence que 
pour favoriser Ses vues éminemment morales des fondateurs de 
cette école j les onstacles et les retards sont venus d ailleui s ; 
Bous n’en dirons rien puisqu’on est enfin parvenu à les surmon
ter. C’est par ses grands et prompts résultats quo cet établis
sement se recommandera désormais comme tous ceux qui seront 
créés dans le même but,

D’un autre côté, nous apprenons aussi que la ville de Na
mur va bientôt voir s’ouvrir une semblable école, ne profes
seur , qui a offert à la régence lie cette ville a y donner pro
visoirement des leçons gratuites , a reçu du bourgmestre et des 
échevins une réponse qui l’informe que l’administration va faire 
la recherche d*un emplacement convenable, et qu aussitôt qu i» sei a 
préparé , les artisans pourront jouir sans retard des avantages 
d* vette instruction, MuJU^

DO PROJET DE LOI SUR LES GARDES COMMUNALES.

( i”. Article. — Réflexions générales. )

Les gardes nationales ou communales, sont regardées par les 
publicistes les plus distingués de notre époque , «t par les na
tions les plus éclairées, connue une de ces institutions dont 1 u- 
tilité ne peut plus être révoquée en cloute , sans lesquelles les 
garanties d'un gouvernement représentatif restent inco mplètes. 
Cependant, il faut le dire , chose surprenante peut-être , mais 
réelle , en Belgique jusqu’ici celte institution est combattue par 
î’opinion populaire.D’où cela provient-il? De quelle cause émane 
Cette erreur du peuple ? Ou bien l’opinion populaire de la bel- 
gique aurait-elle raison'et 1 erreur serait-elle du coié des appro
bateurs des gardes nationales ? Cette question a de 1 importance 
dans le moment actuel. t .

D’abord , il faut parler sans détour , car il ne s’agit 
ici pour nous d’être ni populaires ni impopulaires , mais d’être 
vrais ; peu importe avec qui ou contre qui nous ayons^ raison , 
pourvu que nous établissions une vérité utile , notre tâche est 
J-emplie et uolie conscience satisfaite. Grâces au ciel, 'nous 
croyons que nos opinions ont fait leurs preuves en fait d indé
pendance , et si on eu voulait de usuvelles , qu'on ait la patience 
de suivre jusqu’à la fin lr discussion que nous commençons au
jourd’hui , sous ce rapport au moins, ebene laissera rien à 
désirer. Il est certain que , sur ce point comme sur beaucoup 
d’au! t es, le manque d’esprit public se fait grandement sentir, c’est 
fcdire que l’opinion populaire juge d'après des vues trop étroites ; 
qu’elle n’embiasse ni idées ni intérêts généraux ; qu ici en
core le peu d’habitude qu’elle a des affaires publiques se dé
cèle , et que transportée tout à coup dans une question qui se 
rattache tout entière aux intérêts publies, elle s’y trouve en 
quelque sorte dépassée et se laisse aller à des préventions dont 
ïtrbase n’est ni certaine ni raison-née. '

Toutefois , ilne fau.t pas dire ni croire que tout soit dérai
sonnable dans ses répugnances. Une nation ne se trompe jamais 
entièrement. Une erreur quelque peu générale a toujours un 
côte raisonnable Si l’opinion populaire ne peut ici se justifier 
sous tous les rapports, du moins elle se conçoit, elle s expli
qué Et dans tes souvenirs d’une époque peu éloignée , et dan» 
les dispositions des -projets de loi successivement présentés aux 
états généraux, trop de choses subsistent qui entretiennent ses 
craintes et colorent son erreur. Dans une question que tant- de 
motifs conrourent à fausser , ce serait merveille , qu au. degr.é 
de civilisation ou nous vivons en Belgique, 1 opinion publique 
fut entièrement exempte des préventions exagérées et qu elle 
zie se ressouvînt ui d’auoieaa îessentimeus ûi d® frayeurs pms 
TécçaU».

Âtf fait, quels sont les griefs que l’apinion reproche aux garde» 
nationales ou communales ; les voici :

Le peuple voit sur pied une armée considérable; i! sait qu’ella 
lui coûte beaucoup , quand tout est si calme .au dedans et au 
dehors, il ne pense pas, il ne voit pas qu’il soit nécessaire de l’aug
menter encore. D’ailleurs , de deux choses 1 une : ou il y aura 
facilité de se faire remplacer dans la garde nationale , et alor» 
pour. Iss classes aisées elle ne sera qu’un impôt déguisé avec 
plus ou moins d’art , ou le remplacement ne sera pas admis, 
et alors elle sera pour tont le inonde ce que dans le-premier cm 
elle serait pour les classes subalternes , une source de gènes per
sonnelles , de toutes ces vexations .et ces petites injustices ré
sultant d’un service plus ou moins fréquent et inséparables de 
la hiérarchie et de la discipline militaire ; enfin et surtout l’ins
titution des gardes communales est aux yeux du peuple une fa
cilité de plus offerte au pouvoir pour transporter plus d’bomtnsl 
dans les camps et par la multiplier et prolonger les gin:*™.; au 
détriment dus intérêts et de l’existence des citoyen-.'Les abus 
du régime militaire de l’empire sont encore empreints dans tous 
les esprits , cet armement général en réveille dans tou te\sa force 
l’effrayant souvenir.

Telles suut, et nous n’avons pas eu dessein de les affaiblir, les 
craintes que le seul mot de garde nationale ou communale excite 
dans les esprits. Pour les effacer , il landrail démontrer quedes 
iuconveniens énumérés _ plus haut u existent pas ou qu’ils sont 
plus que compensés par Futilité de l’institution.

Tel n’est point noire but, du moins quant à la première par- 
tie de la démonstration. Nous croyons qu’à l’institution des gar
des communales se rattachent en effet des inconvénieus qui en 
sont inséparables ; mais , dans notre conviction , ils peuvent 
et doivent être beaucoup moindres que l’opinion commune 
ne le croit, beaucoup moindres.aussi qu’ils no le seraient 
d’après le projet de loi présenté aux chambres. Les incon- 
véniens étant réduits à leurs bornes légitimes, convaincu» 
que nous somèaes d’ailleurs que les garanties sociales ea s achè
tent qu’au prix de certains sacrifices, nous croyons que lu- 
lilité de i’instilution des gardes communales prévaut sur les 
sacrifices qu’elle impose. Nous allons consacrer quelque espace 
à examiner celle utilité ; et par là nous pourrons poser plusieurs 
principes généraux qui détermineront et le. but des gardes 
comm uuales et les principales règles de leur organisation.

U est bien entendu qu’en traitant de Futilité des garde» corn, 
munales en principe et abstraction faite des lois ponfi'»* 
nous parlons de ces gardes telles qu’ellee devraient être, cou 
telles qu’elles seraient aux termes du projet de loi ; rer on vt.ii» 
plus tard que ce n’est pas même chose a notre sens , et que^ tt 
dispositions très importantes du projet de l.oi , peut-être ai 0® 
les plus importantes , se trouvent être le contraire de ce qui 
faudrait qu’elles fussent pour atteindre le veritable objet 
l’institution. ,

On a toujours considéré les gardes nationales on comma““ 
comma ayant un dojuble but ; principe consacré par la ‘°1 
dainenlale et' maintenu par le projet de loi. C’est i* “ 1 ^ 
quiilité intérieure , a® la sûreté extérieure- de l’état. Celte . 
tinction a beaucoup d’importance ; elle est radicale , essen te j 
il faut se là rappeler dans tout le cours des réflexions qui VO 
suivre. Beaucoup de vices du projet de loi proviennent e 
que la différence des deux destinations auxquelles sont eons^ 
crées les gardes communales n’a pas été a-sez bien e ^rai
née. Pour l’avoir sans cesse présente à l’esprit nous aüo“s 
ter séparément des gardes communales , i® dans leurs rapp 
avec la sûreté extérieure de l’étal, a" dans leurs rappel 5 ^ 
la tranquillité intérieure. Nous considérerons en premier 
leurs rapports avec la sûreté extérieure de Eclat, pareeque^^ 
peut-être à cet égard que l’institution a le plus de pievc

xiiritUT*a vaincre.
JJ es g ardes communales sous le rapport de la sûreté oxl

de l’état.
En Belgique nos ressources contre l’ennemi exteiie«^^ 

sis tent aux termes de la loi fondamentale, i ® dans une^ ^ 
permanente formée par enrôlerions volontaires ; 2 ;re,
milice complotée par te sort à défaut d’enrôletuens vü a!lS; 
et dont un cinquième en temps de paix est licencié tous 
3° dans les gardes communales. ^ , *tre ( «i

Les adversaires de l'institution se demandent Pel^ ^ jaSâ- 
l’armée permanente, réunie à la milice, ne suffitali P“ ^ ,(jr|cv 
reté extérieure de l’état et de quelle nécessité pruv .]e_inémc’

uestiou se résoutgardes communales. Mais cette question se resoiu u -”^,a»eoU5 
car quelque extension qu on donne aux années Pe^.a jeS btf' 

et aux milices , il est facile de concevoir ^qu® b°r*
soins journaliers et toujours croissans de l’industito„^jjatioO. 
nes que l’intérêt des temps ordinaires prescrit a pjtioU, 
des armées, une partie très considérable de la P^P’’eI1 if 
se trouver comme en elfet, en tout pays, elle se 11 ? «...lire b

écpssité êbsolue
hors do l’armée ; et qui , cependant si une ,,avs ‘‘f
commandait, devrait aider pour sa paît à dete“1gatis doiéô 
l’invasion et des malheurs qui la suivent. lelj' toidfEf'.p' 
incalculable peut devenir le froissement d’intérêts , 0[ic]ïe,si** 
qui résulte d’une telle levée.en masse. Mair qiie rcP 
nécessité absolue de la défense le commande-? cette ncu<?,*r

Tout donc ou presque tout consiste ici en ce1ue re'a|ablc ,f* 
site extrême, absolue, existe et quelle soit au P e(1 ce|t8 
réfragablement constatée. C’est là le grand Prl? 79
matière, et cet autre principe consacre paI ^jivriit s*-’c’ 
projet de loi , que les gardes communales 118 ‘ fgrieu;’65 ' 
qu'à la défense de 1 état, jamais à des coiiquet- j,ne^ 
n’esl qu’une de ses conséquences. Mais alors 1 ^ ‘ P6 
site existe , et qu’elle est constatée aussi "ie° ^



( il faut encore que cette charge soit réduite à n’être 
tout juste aussi onéreuse qnc'deUe iïiême nécessité le corns 
Je La lésion d’inlérêl.» , qui eu est i’ioe'vitable sulle , doit 
circiiiiscrile dans les limites les plus precises et les pins 

serrées auxquelles ii est possible qu’ou la restreigne.
^{uiie à ces termes , réufemiée de toutes parts clans 
borne-.cîe la nécessité la plus absolue et la mieux e'tablie , 
il peinons qu’il n’y a r‘S!1- à objecter à l’institution des gar- 
coniinuiiales considérée sous le rapport de fa sûreté exte- 

jreJe l’état que nous envisageons clans ce moment. Encore 
-oiipi personne ne peut se refuser ä aider à la défense de 
piys, dès que la nécessité de cotte coopération est prou- 
Qiiaut. aux moyens de la constater, nous les examine- 
pliis tard.

1,-ant d'aller plus loin , ce serait ici le lieu de nous livrer 
mljÉlcs observations ultérieures sur l’utilité des gardes 
„«liliales toujours considérées sous le même rapport. Nous 
muons b-s développer toutes ; il eu est néanmoins qui ne 
Ml être payées sous silence.
la dépenses des gouvenieinens actuels sont énormes, chacun 
tplaint1 et chacun sait quelle effrayante part de ce fardeau 
il être attribuée au maintien des armées soldées, fardeau 
(portionnullement d’autant plus pesant que l’état qui le sup- 
nieest plus petit. Prévoyant la guerre du sein de la paix , les 
iteriiemens ne veulent cesser <Je se tenir mutuellement en 
fa, Aucun d’eux n’ose se dépouiller de la foi ce, de la consis-, 
xtque lui donnent ses armées soldées. La guerre n’est pas 
limit«, (nais enfin (die peut éclater, que faire alors sans 
tmircrs disponibles? Combien clans un tel e'tat de choses, 
garde nationale, ou communale, c’est-à-dire, une armée 
soldée, organisée provisoirement , mais prête à se mouvoir 

« tas les cas extrêmes et imprévus , est faite pour placer les 
«lemens dans une situation meilleure; combien par ce 
tu le licenciement progressif des armées devient plus 
b et (le quel poids ainsi les peuples ne pourraient-ils pas 
mirà se décharger au prix de légers sacrifices ? Car, il 
feule remarquer, si la possibilité clés guerres ne doit ja- 
dre perdue de vue , de fait toujours est-il que chaque jour 
éloignent davantage , et que partant la chance a laquelle 

ts|icse devient de plus en plus faible. D’ailleurs , dans la 
oiislauee même d’une guerre qui se préparerait lente
ton aurait le tçms d’organiser une armée ordinaire.

,.o serail donc que dans le seul cas d’un événement brus- 
miprevu , extrême , que les gardes communales pour- 

■ ôim appelées à la remplacer. Et cependant de quel 
les charges annuelles de la-nation ne seraient-elles point 
.’•Quoi soulagement général ne devrait-il pas résulter d’une 
“•Munition. Comptez de plus tant de bras inactifs rendus à 
oouctiou de tous les jours. Remarquez l’amélioration morale 
sosiieiait a sa suite la diminution de ces rassemblemens 
»um. trop peu occupés , et trop dégagés des soins et des 

I “e (a vie ordinaire pour ne pas se ressentir des mœurs 
.. position particulière et de longues traditions doivent 
j “»poser.

"est pas tout ; la garde communale , nous le verrons 
“ fn la considérant dans ses rapports avec la tran- 
éintérieure de l’état, la garde communale est essentiel- 
’•Woye-Hie , essentiel Icmeur attachée aux intérêts du pays, 
ij si une partie notable des ressources guerrières des 

, •‘lemens résidait en elle , quelle force morale une telle ar- 
I fui ait-elle pas a leurs yeivx ? Combien les guerres ne cîe- 

“îuit-ehes pas plus ililficiles à résoudre et à prolonger. Ici 
• iM'ont plus des soldats lésant de la guerre un métier et 

n!i.e^US. doit être d’animer et de prolonger
tif. Ç Pu'3llue cette lutte seule multiplie pour eux les 
rj* oavancement de leur fortune. Ce seront des citoyens qui 
l]ts u‘ aV8c courage et constance les intérêts de la patrie qui 
•plio811 rS ’ ma‘S cel’en:laut attachés à la paix, placés par 

I a «t par extraordinaire dans une situation dont leur 
;|P us-cher e.t de sortir , dès qu’aura çessé la nécessité 
Pd??6**. l,ei'lcs , ce serait la une puissante garantie de 
Qbon du sort des peuples.
■•i! à 16 ^Ul P' écède , et en nous résumant ,. nous sommes 
fs de ei1 ln‘llCiPe que les gardes communales sont un 

nUere',erve nationale qui ne doit être porté couLre l’en-' 
■ ^ cas d’un besoin extrême et dont la nécessité 
fe ’"T-ouilstal<-e i qu’alors même il faut que cette 
*■ qUc re‘ u'le a n être que »tout jusle ce que la nécessité 
. orn ^-ar. .*es ll|êines raisons, eu teins ordinaire il suffi) 

‘isfehâterl)rov'so>re . peu onéreuse qui seulement 
'1 nous 1 ü|ë'luIiiation définitive , alors que la néces- site 
;%teiitVeil°n? P!ll'ler-, vient à être 'proclamée ; que par 
'*jVo ««. dans une paix aussi profonde que celle où 
tiiJr ’ *,rs surtout qu’une armée considérable se trouve 

1 Genii' ’ cxerc*ces et les rassemblemens doiveiit être 
fi,‘lciU pU ^ue If® circonstances extraordinaires qui seules 
^«a ausact‘,emenL militaire de la garde ne peuvent sur- 
^ forie vT'. Peu teills > cil,e d’ailleurs l’armée ordinaire est 
î%surt„K,Ul'e P"llr parer aux premiers efforts de l’ennemi, 
^Poiu- ,ut Qu’il est reconnu aujoifaî^.f'^ipliner aujourd'hui que peu de tems 

. qui u> i-j'ier un corps de la nature des gatxles coin- 
I11118 Pen;,,:? 111 ai't-»Herie-, ni génie, ni cavalerie et qui n'est
KT?*rede Suklal5 - ■- 1

S' 1
destinésJ ' V ci ov, WiUIJIUCl Cl 14 lilU

lot.fr0Vec ^es cadres instruits ulus exclusiveinent %,- .Mitsui» ir>» . 1 . • .Ënl? ICînaiü '*!'ns îes parlies de la science d
V„... UUu '1 ne filut .............. „Ki;,,. n:c°m n»uua|(,s point out)i que

t -"1 siR(. “puuiiou progies.iVii Ues années soiuee»
^ v*l<iiiiteu,U:'11' 8Ul ^ i)eaF^e u’éUU uue condition ga-

a se oombiner au rail

la
'-institution des

?? utilité /,* !”'11 bai t uuede- parties les [vins importante 
i;'l5l|t si à?" 3 diminution progies.ive des armées sovidées

Toutes ces considérations sont très générales, nous le savons; 
peut-être même leur trouvera-t-on un caractère trop vague, 
f i ai s il importait avant tout de pose'’ des principes généraux qui 
pussent nous guider dans le reste de la discussion. Nous nous 
proposons même d’en continuer l’exposé dans un second articleoù 
nous considérerons les gardes communales sous le rapport de la 
tranquillité intérieure de l’état. C’est alors seulement que d’a
près ces principes nous pourrons porter un jugement motivé 
sur les dispositions du projet de loi et faire voir qu’ils ne 
manquent ni de conséquences précises ni de résultats positifs.

<ÎW,

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Introduction à l'étude du droit romain , traduite de ^allemand de 
M. Mackeldey , par M. Etienne, précédé d’un précis encyclopédique delà 
jurisprudence! par M. L. À. Wnrnkœnig, professeur à l’université de 
Liège , etc. —Le mérite de l’ouvrage de M. Mackeldey est suffisamment 
attesté par le« nombreuses éditions et traductions qui en ont été faites. C® 
n’est point une production d’un genre aussi sévère qui pourrait acquérir un 
succès de vogue sans avoir une utilité réelle. Nous ne dirons qu’un mot de 
l’édilion que vient de faire réimprimer dans notre pays M. Warrikœnig. 
Ce savant professeur l’a enrichie denotes importantes , et le precis ency
clopédique qu’il a placé en tète de l’ouvrage est un service éminent rendu 
à tous tes elèves en droit.. Il existe fort peu d’ouvrages élémentaires sur 
l’encyclopédie du droit. 1} ne nous appartient pas de décider si la division 
suivie par Mr. Warnkœnig estla meilleure; nous pensons au surplus qua 
dans la vaste science du droit comme dans toutes les grandes divisions des 
connaissances humaines, les subdivisions encyclopédiques sont toujour* 
plus ou moins arbitraires ; Lessenttei est que rien d’important ne soit 
omis , et qu’on en écarte soigneusement les parties inutiles , et sous ce 
double rapporl, M. Warnkœnig nous semble avoir parfaitement indiqué à 
ceux qui veulent étudier le droit , toute l’étendue de la route qu’ils doi
vent parcourir , et toute l’importance des diverses études qui doivent con
courir à former un habile jurisconsulte.

Il paraît décidé qu’un théâtre anglais va être établi à Paris. L’autorisa
tion demandée au gouvernement ne tardera pas à être accordée, et Vest 
1m seule chose qu’on attend pour commencer les préparatifs nécessaires. 
On assure que les souscriptions s’élèvent déjà à plus de ioo mille franc*. 
Les entrepreneurs n’épargnejront rien de ce qui pourra assure/ le succè* 
de leur entreprise. Indépendamment d’une troupe d’acleurs bien choisie , 
on verra successivement sure© theatre les meilleurs acteurs de Londres dans 
la tragédie et la comédie. En vertu de traites, dont quelques-uns sont 
déj \ conclus , il parait certain que Charles Kemble, Young , Macready , 
Kean , Fawcett , Fawen, Jones , Dowton et Mathews viendront, tour à 
tonr, faire jouir de leurs talens les amateurs de lalhlératur* dramatiqu® 
anglaise. ( Courrier Français. )

Monsieur le conseiller d’état, gouverneur de la province de 
Liege , chevalier de l’ordre du lion belgique , a adresse' aux 
commissaires des districts et aux bourgmestres de la province* 
la circulaire suivante :

Liège, le6 novembre 1826.
Messieurs, le roi est informé , que dans divers endroits, l’on a cher

ché à persuader aux parens catholiques romains, dont les fils se desti
naient a l’état ecclesiastique, que par suite des négociations qui vont êtro 
reprises avec le St Siège, on se relâcherait de la stricte exécution des ar
rêtés des i4 juin et 14 août i825 , ( journal officiel , n° 55 , 56 et 64 ) , 
et qu'ainsi il était à conseiller de ne point envoyer au collège philoso
phique les jeunes gens qui avaient terminé leurs humanités, mais plutôt 
de les garder provisoirement dans leurs familles. On cherche aussi à 
insinuer que le gouvernement ne veillera plus avec le même soin , à ce 
que les jeunes Belges ne fassent pas leurs études a l’étranger.

Ces bruits sont tellement dénués de vraisemblance qüe le roi a vu 
avec surprise qu’ils aient pu s’accréditer chez quelques personnes ; en 
elfet s’il est un principe inconstestable admis par tout «el dams tous les 
tems , c’est celui qu’un souverain ne doit jamais laisser usurper pur qui 
que ce soit les droits inaliénables de sa couronne et d’ailleurs l’obli
gation imposée au roi de maintenir la loi fondamentale, en vertu de 
laquelle la surveillance suprême sur l'instruction temporelle , lui est 
déférée , né permet même pas, que les dispositions des arrêtés précité» 
fassent l’objet des débats qui vont s’ouvrir pour la négociation ci’ua 
concordat.

Cette négociation ne peut donc en aucune manière avoir pour résultat 
de faire suspendre ou de modifier l’exécution de ces dispositions , encore 
moins (le les faire révoquer.

Le roi verrait avec le plus grand déplaisir, que les bruits que quelques 
gens se .plaisent à répandre a ce sujet, puissent nuire à l’instruction et à 
l’éducation de nos jeunes concitoyens, ou arrêter dans leur carrière, 
en les rendant victimes de l’imprévoyance et dé l’erreur des parens, qui 
auraient eu la faiblesse de se laisser persuader que les jeunes belles 
pourraient encore pendant quelque temps faire leurs humanité» à i é- 
tranger , et ensuite terminer leurs études dans les établissemens du 
royaume.

Ën conséquence , Sa Majesté, par disposition du 28 octobre dernier, 
n. i56, a daigné charger Son ltxc. le ministre de l’intérieur de me faire 
savoir , que sa volonté positive est de maintenir les arrêtés des i'j juin 
et i4 août 1025 , et en conséquence, de n’admettre ni de nommera des 
charges ecclésiastiques , ou a des emplois civils , 1rs jeunes gens qui , 
auraient fai: leurs humanités , ou leurs études académiques ou théoiogi- 
ques hors du roy.rume.

Je vous recommande très-expressément, Messieurs , de ne pas différer 
de porter a la connaissance de vos administrés celte disposition royale, 
afin, qu’éclairés sur la volonté invariable de sa majesté , iis puissent re
pousser les suggestions ou les bruits qui y seraient contraires , et se con
former exactement ,dans i’mtérêt de leurs familles, aux disposition» de* 
arrêtes des i4 juin , et 14 août 1825.

COMMERCE.
BOURSE D’ANVERS p.du g novembre 1826.
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SPECTkClT.. — Dkrsmci.« ia novembre, n. ii (Su prunier me»* 
d'abonnement , Hob in des Bois , opéra en 3 actet , musique de Wéber; le 
Pensionnat, opéra en a actes et Joseph II, vaudeville nouveau en ua acte.

Lundi, abonnement suspendu , l’apothéose de Talma , représenté au 
grand théâtre royal de Bruxelles; la Dame Blanche, opéra en 3 actes , 
musique de Boyeldieu.

ETAT CIVIL du 8 novembre.— Naissances, 3 garç., 3 filles.

. Décès : i homme , 2 femmes : savoir :
v Ernest Alexandre Antony , âgé de /}o ans et 7 mois, marchand , rue 

Neuvice , n. g5a , époux de Thérèse Hyppoüie Erate.
Marie Josephe Deveux , âgée de 5 a ans, herbière , faub. St-Léonard , 

8. >12., épouse deGilies Joseph Chaumont.
Marie Catherine Thérèse Forêt, âgée de 44 ans , rue des Clarisses, 

J). 4°o, veuve de Nicolas Walthère Coulon.

TKMPSRATTJR8 DÛ IO KOVEMBRE.

A 9 h. du mat., 5 d, au-dessus o ; à 3h. après midi, 6 d. au-dessus.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE 

Demande en concession de Mines de Plomb, de Fer et de Calamine.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province da 
Liège, le 23 octobre 1826 , sous le numéro 1001 du réper
toire particulier, leSr. Jean François Ttie'odore Paquo, de Elône, 
• formé une demande en concession de mines de plomb , de fer 
et de calamine , gisantes sous des terrains d’une étendue su
perficielle de 2$o botiniers ig perches 52 aunes carrés dépendans 
des communes d’Amay , Flône , Saint Georges et Hermalle 
«ou» Buy.

En annonçant que cette demande a principalement pour objet 
11 mine de plomb , le Sr. Paquo , a déclaré que la delimitation 
«it ainsi qu’il suit :

Au Nord - Ouest, partant de l’angle Nord-Ouest d’une 
pièce de terre cultivée par le ijr. Depontière, située au lieu dit 
Roua, au chemin du Grand Viamont à l’église d’Atnay, par 
Wie ligne droite longue de 4^77 aunes , se terminant au milieu 
du Pignon Ouest de : la grange de la ferme Colette , située au 
«heroin dit Tige des Bovis , commune de St, Georges.

A l’Est, de ce point par une deuxième ligne droite longue 
de 652 aunes , aboutissant à l’angle Nord-Est de la maison du 
§r, Jean Parmentier, existante au hameau de la Mailleu, com
mune de Hermalle *ous-Huy au côté Sud de la grande* route de 
Liège à Huy.

Au Sud-Est, de cet angle par une troisième ligne droite longue 
de 4377 aunes finissant à T’e'glise d’Amay.

A l’Ouest, prenant alors le chemin du Grand Viamont , à 
l'église d’Amay et le continuant jusqu’à l’angle Nord-Ouest d’une 
pièce de terre cultivée par le Sr. Depontière , située au lieu dit 
Eaua au côté Sud de l’excavation occasionnel par l’extraction 
de la mine d’alun .point de départ.

Le pétitionnaire offre aux propriétaires de la surface cinq 
«eut* annuellement par bonnier métrique.

Les e'tats de'pute's de la province de Lie'ge , en exécution de 
U loi du ai avril 1810 et de l’arrêté royal du 18 septembre 
JI$i8 et d’après la dépêche ministérielle du n juillet 1820.

Abeëtent ;
l* Les bourgmestres de Lie'ge , Amay , Flône , Huy , Her- 

Tnalle eous-Huy, Ware mm* et St. Georges , feront afficher 
pendant quatre mois consécutifs la demande en concession 
*i-dessus analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque dimanche 
I l’issue de l’office devant la porte de la maison commune 
et de l’église paroissiale,

a. Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4e- mois do 
publication.

Il pôprra être pris au bureau des mines de l’administration 
provinciale plus ample connaissance de la demande dont il s’agit.

3° Immédiatement après l’expiration du 4e mois , les autori
tés locales susnommées nous adresseront les certificats constatant 
la* publications et affiches ainsi que les oppositions qui pourront 
leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la province et 
expédié aux bourgmestres prénommés.

Fait à Liège , en séance, le 28 octobre 1826.
Où étaient présens nobles et très honorables seigneurs,

Knaeps-Kenor De Collard-Trouillet,
Walthéry, et Cratvhez ,
Bellefroid, '

Pour le président ; le membre de la 
députation , Signé Kîiaeps-Kenor.

Par la députation :
Le greffier des Etats , Signé BjuudÈs.

ANNONCES ET-AVIS DIVERS.

SYNDICAT D’AMORTISSE H EUT,
Il sera procédé par devant M. le bourgmestre de Forêt 

province de Liège , en présence du receveur des domaiucs, aà 
bureau de Hèrve , le vendredi quinze décembre, 182.6à” 10 
heures du matin à la tnaisou communale dudit Forêt , à l’ad
judication definitive des droits à percevoir sur les bateaux de 
passage établis à Prayon, commune de Forêt , pour un terme de 
cinq années à commencer le premier janvier 1827 , st £air au 
3i octobre i83i.

Le tout aux charges et conditions reprises dans le cahier dei 
charges reposant à la maison communale de Forêt et au bu
reau du receveur des domaines à Herve.

Herve , le 8 novembre 1826
Le receveur des domaines , Letthoh. (127S)

E. Defaoeaux , a l’honneur d’annoncer aux acheteurs d’ac
tions de la loterie de Pittermansdorf qu’il vient de recevoir 
la liste des numéros sortis. ('275)

Dépôt de soieries , schals longs et carrés de toutes espèces, 
et nouveautés de Lyon , à prix fixe de fabrique , chez D. Bf.yüi; 
fils, négociant, à la Main d’or , rue Pont d’Ile. (m3)

A louer pour le j 5 mars 1827.
Un beau et bon moulin mû par l’eau, bâti à neuf depuis 

peu , dont tous les bâtimens sont couverts en ardoises. L'eau 
n’y manque jamais. Il y a une meule à froment , une à seigle, 
une pour la hossire et une batterie au chanvre. Les écuries et 
étables sont voûtées et garnies de crèches de pierre et de boni 
râteliers. Il y a un excellent jardin , un verger, des belles prai
ries et des terres labourables.

Le tout est situé à trois quarts de lieue de la meuse , com
mune de la Gleixbe , canton de Ilollogne-aux-Pierres-j premier 
district de la province de Liège.

Pour plus amples renseiguemens. S’adresser au château de Hau- 
tepenne , situé dans ladite commune de la Gleixbe. (lojtf)

( ) La vente aux enchères du superbe Hôtel, situé à Lieg*,
sur la Batte, n° 663 , occupé par Mr le gouverneur, fixé» 
au 20 octobre 1826, n’aura lieu que samedi , 11 novembre 
suivant, à deux heures de relevée en l’étude du notaire Péijiu, 
b Liège , aux condiditions qu’on peut voir chez lui et à 
Bruxelles , en l’étude du notaire Catoir.

( ) POUR L’HIVKR.
On vient de recevoir chez Gillon-Nossent , rue du Foi)1' 

d’isle , n. 82, un grand assprtissemenl de mérinos français, 
saxon et anglais , couleurs nouvelles , telles que lord Biron 
cendre do Alissolonghi , Bronze, Castor, dame du Lac . myr* 
the, savoyard , cendre d’œillet , papillon brûlé , bleu H uli j 
monstre, maron , etc. Coetinç et circassiennes pour pelisses e 
manteaux, qu’il vend tout confectionnés; gilets, caleçons» 
jupons en tricot delaine, flanelles de santé, de loos pnxi 
bas de laine de tous genres, pautoutïles et gants fourres, s»»' 
ques articulés, par brevet d’invention, préservatif contre Itw 
midité ; le tout au plus juste prix. 

Chambres ou quartiers garnis ou non garnis à louer, rue 1» 
ronstrée , n, 676.____________________________ ______ Uoljj?

(3g4) Les propriétaires iudivis des immeubles ci-après de*' 
gués en feront faire la vente aux enchères , par le mit"* 
du notaire Boulanger , le mardi 21 novembre 1826, a c 
heures après-midi ,en la demeure du sieur Joseph Tarte , P, 
de la chapelle du Bois de-Breu, commune de Grivegnce.

La contenance de ces immeubles est établie d’après le ca 
tre ; ils consistent dans les suivans : , on[

Premier lot. — Line pièce de terre situe'e fond de noue ^ 
commune de Grivegné, joignant au levant M. Lecro'1 e 
autres , dn midi la veuve Constant-Billy , contenant cinq 
niers quatre-vingt-dix perches. . cgia.

Deuxième lot. —Une dilo située campagne des Bassins» 
mu ne de Grivegnée, joignant du levant au chemin de 01 ^ 
du nord aux enfans Gilles Lempereur, mesurant quatre pel
74 an!ies‘ . „ ,nS(lile »

Troisième lot. — Un dito sur les Pleins, commune * j affl, 
mesurant 68 perches 45 aunes , joignant du levant - G re,, 
bert Corbusier et autres, dn couchant le chemin des r 1 
du nord M. Mélotte. susdit»'

Quatrième lot. —Une dito aux Bruyères, commun» ^elfljii 
mesurant>9 perches 90 aunes, joignant du levant e 
des Bruyères, du couchant M. Corbusier. ... ,itié

Cinquième lot. — Une pièce de terre dite cou A» ’ rCjje» 
au Bois-de-Breu, commune de Grivegnée, mesurai^ 9 ^r(| ,«

de»

Dans la nuit du 8 an 9 octobre dernier, sur la diligence 
de Liège à Bruxelles , partie des bureaux de la Place Verte 
à 5 heures du soir , un voyageur descendu à St-Trond a 
perdu deux petits couteaux de dessert, garnis en or , ren
fermés dans un étui de cbagrio vert. Quatre florins soixante 
douze cents P.-B. de récompense b celui qui les fera remettre 
lAie derrière St-Thomas , u. 332 , à Liège. (1261)

du cahier

12 aunes, joignant du levant au chemin Bodson 
notaire Lambinon.

On peut prendre dès à présent connaissance 
charges et des mises à prix chez ledit notaire.-------------- ----

Maison a louer, quartier du Nord , rue des Foule* i 

S’adresser rue rBasse-Sauvenière , n. 825.
■1 _____ ______________ . 1»»

On demande une fille de la campagne en état (,■ ja»'
ouvrages d’un ménage et un garçon connaissant n r 

dinage. S’adresser n» 780 , faubourg HochepoGg;__ —
On cherche une cuisinière. S’adresser rue Féronsti»e' 

où on dira pour qui c’est.

Liège, uopriuterie de IL Liçaue, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n°,


